AEROBIC

	JUGE ARBITRE TECHNIQUE



	Etablissement 
	Catégorie


	NOTE DE DIFFICULTE :   24 pts (Collège)   /  32 pts (Lycée)   /  48 pts (Excellence)



	Total NOTE DE DIFFICULTE


	+

	A
	Bip sonore de départ supérieur à 4 temps ou absence de Bip
	- 5 pts
	-

	B
	Introduction supérieure à 2X8 temps
	- 5 pts
	-

	C
	Musique entre  151  et 159 bpm 
	-  10 pts
	-

	D
	Musique supérieure à 160 bpm
	disqualification
	-

	E
	Musique trop lente   < 140 bpm
	- 10 pts
	-

	F
	Séquence lente trop longue > à 4 x 8 temps
	- 5 pts
	-

	G
	Temps  < ou  > de + de 6sec /  tps réglementaire
	- 10 pts
	-

	H
	Temps < ou   >  de 1 à 5sec /  tps  réglementaire
	- 5 pts
	-

	I
	Tenue vestimentaire non réglementaire
	- 5 pts par athlète

- 15 pts maxi
	-

	J
	Tenue vestimentaire incorrecte
	- 1pt / athlète
	-

	K
	Plus de 8 difficultés
	- 10 pts /  difficulté supplémentaire
	-

	L
	Difficulté manquante
	- 10 pts
	-

	M
	Famille manquante
	- 5 pts / famille
	-

	O
	Eléments interdits
	- 10 pts / élément
	-

	P
	Répétition d’une difficulté
	- 5 pts /éléments
	

	Q
	Chute sur porter
	- 5 pts
	-

	R
	Grosse faute ou chute sur pas de base 
(ETM non respectée)
	De -1 à -3 points
	-

	S
	Dépassement de l’aire de compétition
	-1pt / fois
	-

	T
	Reprise de l’imposé dans sa totalité (Lycée)
	- 10 pts
	-

	U
	Reprise de l’imposé dans sa totalité (Excellence)
	- 20 pts
	-

	V
	Thème contrevenant au code d’éthique du sport
	- 10 pts
	-

	TOTAL DES PENALITES  TECHNIQUES
	


CODE DE POINTAGE DU JUGE ARBITRE TECHNIQUE
Il établit la note de difficulté sur 24 points (collège)  /  32 points (lycée)  /  48 points (excellence)
Pour  valider les difficultés le JAT doit se référer à la  grille de difficultés du Programme Fédéral « Challenge » en cours de validité (catégorie collège, lycée et excellence) et grille excellence (catégorie excellence)
Les Exigences Techniques Minimales (ETM) y sont précisées pour chaque difficulté.

	CALCUL DE LA NOTE DE DIFFICULTE

	· C’est l’addition de toutes les difficultés validées par le JAT, 8 maximum 

· Pour être comptabilisées, les difficultés doivent être exécutées, par l’ensemble des athlètes au même moment et répondre aux exigences techniques minimales (ETM) de réalisation



	PENALITES TECHNIQUES 

	DIFFICULTES
	· Déclassement des difficultés : Une difficulté mal réalisée (rotation incomplète, amplitude insuffisante…) n’est pas déclassée. La valeur de la difficulté perd 1 pt. Dans la catégorie excellence, si un élément de valeur 3 est mal réalisé, il n’obtiendra pas la valeur 2, mais la valeur zéro. 
La difficulté sera alors comptabilisée dans les 8 éléments maximum, mais ne pourra prétendre représenter la famille. (Il n’y aura cependant pas de pénalité pour élément interdit).
· Exemples :
* la planche D22 (valeur de départ 2 pts) est réalisée en respectant les Exigences Techniques Minimum (ETM = Tenue 2 sec), mais le corps n’est pas à l’horizontal pendant la réalisation de la difficulté donc - 1 pt. La  difficulté, dans ce cas, reçoit la valeur  de 1pt (2 -1 = 1pt)

* le tour C23 (valeur de départ 3 pts) est réalisé avec une rotation incomplète perd - 1 pt. La  difficulté, dans ce cas, reçoit la valeur  de 2 pts   (3 – 1 = 2 pts) dans les catégories collège et lycée, mais la valeur de zéro point dans la catégorie excellence.
· Important, 2 difficultés par famille sont obligatoires. La pénalité pour famille manquante sera donnée si aucune difficulté représentant la famille n’est validée par le JAT. Une seule difficulté validée sur les deux exigées suffit pour reconnaître la famille. 
· Une autre pénalité, pour difficulté manquante sera donnée à l’équipe si elle n’a pas présenté 2 difficultés par famille, validées ou non.
· 2 difficultés par famille, démontrées et validées = 0 pénalité

· 2 difficultés par famille, démontrées mais 1 seule validée = 0 pénalité

· 2 difficultés par famille, démontrées mais aucune de validée = - 5 pts pour famille manquante

· 1 seule difficulté démontrée et validée = - 10 pts pour difficulté manquante

· 1 seule difficulté démontrée et non validée = - 10 pts  pour difficulté manquante et - 5 pts pour famille manquante 

· 1 même difficulté réalisée plusieurs fois = - 5 pts pour répétition de difficulté


· Plus de  8 difficultés =    - 10 pts par  difficulté supplémentaire




	MUSIQUE
	Bip sonore de départ supérieur à 4 temps ou absence de Bip
	- 5 pts

	
	Introduction supérieure à 2x8 temps
	- 5 pts

	
	Musique entre  151  et 159 bpm 
	- 10 pts

	
	Musique supérieure à 160 bpm
	disqualification

	
	Musique trop lente   < 140 bpm
	- 10 pts

	
	Séquence lente trop longue > à 4 x 8 temps
	- 5 pts

	
	Temps  < ou  > de + de 6sec /  tps réglementaire
	- 10 pts

	
	Temps < ou   >  de 1 à 5sec /  tps  réglementaire
	- 5 pts

	PORTER
	Chute sur porter
	- 5 pts

	PAS DE BASE
	Grosse faute ou chute sur pas de base  (ETM non respectée)
	De -1 à -3 points

	AIRE DE COMPETITION
	Dépassement de l’aire de compétition
	-1pt / fois

	TENUE VESTIMENTAIRE
	Tenue vestimentaire non réglementaire
	- 5 pts par athlète

- 15 pts maxi

	
	Tenue vestimentaire incorrecte
	- 1pt / athlète

	ELEMENTS INTERDITS
	Eléments interdits
	- 10 pts / élément

	IMPOSE
	Reprise de l’imposé dans sa totalité (Lycée)
	- 10 pts

	
	Reprise de l’imposé dans sa totalité (Excellence)
	- 20 pts

	THEME
	Thème contrevenant au code d’éthique du sport (sexe, violence, religion)
	- 10 pts


